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Convocation du 20 janvier 2017
Aujourd'hui vendredi 27 janvier 2017 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, M. Alain CAZABONNE, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST, M.
Michel LABARDIN, M. Patrick BOBET, M. Alain DAVID, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH,
Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Anne WALRYCK, M.
Dominique  ALCALA,  M.  Michel  HERITIE,  M.  Max  COLES,  M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU,  M.  Alain  TURBY,  Mme  Béatrice  DE
FRANÇOIS, Mme Josiane ZAMBON, M. Jean-Pierre TURON, M. Kévin SUBRENAT, Mme Véronique FERREIRA, Mme Emmanuelle
AJON, M. Erick AOUIZERATE, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile BLEIN, M. Jean-
Jacques BONNIN, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, M.
Didier CAZABONNE, Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL, Mme Brigitte COLLET, M. Jacques
COLOMBIER,  Mme  Emmanuelle  CUNY,  M.  Jean-Louis  DAVID,  M.  Yohan  DAVID,  Mme  Nathalie  DELATTRE,  Mme  Michèle
DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, M. Gérard DUBOS, M. Vincent FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude
FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  Mme  Magali  FRONZES,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  M.  Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART,
Mme Martine JARDINE, M. Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb
LOUNICI, Mme Emilie MACERON-CAZENAVE, M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M.
Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît
RAUTUREAU, Mme Marie  RECALDE, M.  Fabien ROBERT,  Mme Karine ROUX-LABAT,  Mme Anne-Marie  TOURNEPICHE,  Mme
Elisabeth TOUTON, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC

M. Michel DUCHENE à Mme Anne WALRYCK

M. Jean TOUZEAU à M. Michel HERITIE

M. Michel VERNEJOUL à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

Mme Andréa KISS à Mme Véronique FERREIRA

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Arnaud DELLU

M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA

Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Gérard CHAUSSET

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Didier CAZABONNE

Mme Laurence DESSERTINE à M. Stéphan DELAUX

Mme Michèle FAORO à Mme Josiane ZAMBON

Mme Florence FORZY-RAFFARD à M. Nicolas FLORIAN

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Bernard LE ROUX à M. Gérard DUBOS

M. Alain SILVESTRE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

Mme Gladys THIEBAULT à Mme Zeineb LOUNICI

M. Serge TOURNERIE à Mme Christine BOST

M. Thierry TRIJOULET à M. Alain ANZIANI

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Agnès VERSEPUY à Mme Anne-Lise JACQUET jusqu’à 12h10 
M. Kévin SUBRENAT à M. Max COLES jusqu’à 10h05 
M. Erick AOUIZERATE à Mme Maribel BERNARD à partir de 11h05 
M. Jean-Jacques BONNIN à Mme Chantal CHABBAT de 10h55 à 12h35 
Mme Emmanuelle CUNY à Mme Brigitte COLLET de 10h15 à 11h55 
M. Jean-Louis DAVID à M. Philippe FRAILE MARTIN jusqu’à 10h 
Mme Michèle DELAUNAY à M. Alain DAVID à partir de 12h35 
M. Vincent FELTESSE à M. Jean-Pierre TURON à partir de 12h35 
M. Marik FETOUH à Mme Anne BREZILLON à partir de 11h50 
M.  Franck  JOANDET  à  M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH  à  partir  de
12h15 
Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Eric MARTIN à partir de 12h05 
M.  Benoît  RAUTUREAU à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF jusqu’à
10h35 
Mme Marie  RECALDE à Mme Emmanuelle  AJON jusqu’à  10h25 et  à
partir de 12h25 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Rapport sur la situation du développement durable - Présentation

Madame Anne WALRYCK présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Pour la sixième année consécutive,  Bordeaux Métropole entreprend la rédaction de son rapport
développement durable.

L’année 2015 a été marquée par la promulgation en juillet de la loi sur la transition énergétique pour
la  croissance verte  et  ponctuée par  l’accord de Paris  issu de la  COP 21,  la  COP désignant  la
« Conférence of the Parties », soit la "Conférence des parties" organisée par les Nations unies tous
les ans depuis 1995.  Il  s’agit  de la  21ème Conférence des Nations unies sur  les changements
climatiques rassemblant les chefs d'État du monde entier.

La  loi  du  27  janvier  2014  de  Modernisation  de  l'action  publique  territoriale  et  d'affirmation  des
métropoles, dite « loi MAPTAM », est venue clarifier les compétences des collectivités territoriales.
Bordeaux Métropole exerce désormais plusieurs compétences (réseaux de chaleur urbains, maîtrise
de la demande d’énergie, air, …) de telle sorte qu’elle affirme sa position d’autorité organisatrice de
l’énergie.

Parmi les faits marquants en 2015, Bordeaux Métropole lauréate de plusieurs appels à manifestation
d’intérêt  (villes  respirables  à  5  ans,  plateforme  de  rénovation  énergétique,  Zéro déchets- Zéro
gaspillage…) a lancé une large consultation/ concertation des communes, des acteurs économiques,
des services et également par voie virtuelle de l’ensemble des citoyens métropolitains.

Adoptant sa stratégie en 3 axes lors du bureau métropolitain du 11 février 2016, elle s’est fixée les
objectifs ambitieux de devenir une des premières métropoles à énergie positive à l’horizon 2050 et
de préserver 50% d’espaces naturels et agricoles sur la même période et ce malgré l’augmentation
prévisible de la population métropolitaine. Le plan d’action haute qualité de vie pour un territoire
durable sera proposé pour adoption au Conseil métropolitain en début d’année 2017.



Le  rapport  développement  durable  issu  de  la  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  expose  les
interactions  entre  actions,  politiques  et  programmes  et  leurs  effets  sur  les  5  finalités  du
développement durable, découlant de la stratégie nationale de développement durable :

 la lutte contre le changement climatique et la protection de l'atmosphère,
 la préservation de la biodiversité, la protection des ressources et des milieux,
 l'épanouissement de tous les êtres humains,
 la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et entre générations,
 les dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation res-

ponsables.

Vous trouverez ci-joint la sixième édition de ce rapport, qui a été élaborée à partir d'une méthode de
travail collaborative. Elle a ainsi permis de récolter les informations relatives aux actions et politiques
menées par l'ensemble des directions de la collectivité et de sensibiliser ces dernières aux 5 finalités
ainsi qu'au caractère transversal du développement durable. Une synthèse de ce rapport figure au
début de ce document.

La méthode de travail a abouti à une version du rapport qui expose principalement les éléments qui
ont  été  jugés  importants  ou  emblématiques  et  non  l'exhaustivité  des  actions,  programmes  et
politiques que Bordeaux Métropole a menés entre 2015 et 2016, en lien avec le développement
durable. 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir prendre acte du
rapport présenté.

Communication effectuée

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 janvier 2017
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Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Anne WALRYCK


